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ARTICLE 20 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant l’opportunité de permettre à une équipe soignante de prescrire des 
rencontres avec un biographe hospitalier à toute personne atteinte d’une maladie grave, bénéficiant 
de soins palliatifs et hospitalisée dans un établissement de soins ou à domicile, si elle y consent. 
L’objet de ces rencontres est d’établir le récit de la vie de la personne atteinte d’une maladie grave. 
Ce récit est ensuite livré, à titre gracieux, à la personne elle-même ou à un proche. L’intervention 
d’un biographe hospitalier, qui apporte un soin de support à la personne en fin de vie, s’inscrit dans 
un parcours de soins global. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à rétablir l’article 20 quater 
dans sa rédaction issue de l’Assemblée Nationale.
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Les auteurs du présent amendement considèrent que cette demande de rapport évaluant la 
pertinence de développer le dispositif de biographie hospitalière est l’opportunité d’évaluer ce 
dispositif permettant à la personne malade ou à un proche de recevoir le récit de sa vie.

Nous proposons donc le rétablissement du rapport évaluant l’opportunité de permettre à une équipe 
soignante de prescrire à toute personne atteinte d’une maladie grave, bénéficiant de soins palliatifs 
hospitalisée dans un établissement de soin ou à domicile, des rencontres avec un biographe 
hospitalier est bénéfique.


